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Maison Départementale des Personnes Handicapées 

Infirmier(ère) chargé(e) d’évaluation et d’accompagnement des 
parcours 

 

Catégorie Cadre d’emplois Niveau de régime indemnitaire 

A 
Infirmiers territoriaux en soins 

généraux 
A3 

 

La Direction  Objectifs du Service 

La MDPH de la Savoie a une mission d’accueil, 
d’information, d’accompagnement et de conseil des 
personnes handicapées et de leur famille, ainsi que de 
sensibilisation des citoyens au handicap. Elle met en place 
une équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins des 
personnes handicapées et une commission des droits et 
de l’autonomie qui prend les décisions relatives aux droits 
relevant de son champ de compétences. 
 
 
La MDPH regroupe une cinquantaine d’agents répartis 
dans 3 services. 
 

 • Réunir les Equipes pluridisciplinaires d’évaluation 
(EPE) pour évaluer les besoins des usagers et plus 
largement les besoins pour les situations complexes    

• Participer à la mise en œuvre des décisions et à 
l’accompagnement des situations complexes  

• Piloter le traitement des demandes de Plan 
d’Accompagnement Global (PAG) en faveur des 
personnes en attente de prise en charge adaptée  

• Contribuer à la recherche de solutions alternatives  

 

FINALITES DE LA FONCTION 

• Participer à l’évaluation globale des capacités et des besoins des personnes en situation de handicap, concernant 
tout type de demandes déposées, dont les renouvellements de droit sur la base du projet de vie de la personne et 
des guides d’évaluation 

• Accompagner la mise en œuvre des décisions de la Commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH), notamment pour les situations complexes 

• Se positionner en qualité d’interlocuteur des usagers, de leurs familles et des partenaires accompagnant le public en 
situation de handicap 

• Garantir l’application de la réglementation en vigueur et relative au domaine du handicap 
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MISSIONS 

Missions principales : 
• Participer aux travaux des équipes pluridisciplinaires (détermination d’éligibilité et évaluation des besoins des 

personnes handicapées sur pièces avec le soutien et sous la supervision des médecins) 
• Assurer l’animation des réunions d’équipes pluridisciplinaires  
• Recevoir les personnes en situation de handicap dans le cadre d’un entretien infirmier (à titre subsidiaire) 
• Participer à la rédaction des synthèses médicales à destination de l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation 
• Se positionner en tant qu’interlocuteur des partenaires professionnels médicaux et paramédicaux 
• Participer à la rédaction du rapport médical dans le cadre des recours administratifs préalables obligatoires ou 

contentieux 
• Représenter la MDPH en tant que de besoin et particulièrement devant les tribunaux le cas échéant 
• Assurer la saisie des données médicales dans le système d’information de la MDPH conformément aux procédures 

administratives en vigueur et au cadre déontologique du corps médical 
• Participer au recueil des données statistiques liées à la politique de santé 
• Participer aux groupes de réflexion de la MDPH ou des partenaires 
 
 
Accompagnement à la mise en œuvre des décisions de la CDAPH : 
• Traiter ponctuellement les demandes d’admissions impossibles dans l’outil de suivi des décisions d’orientation 
• Prendre en charge l’accompagnement des situations complexes ou des situations moins complexes sur sollicitation de 

la personne handicapée, de son représentant, des partenaires ou de l’EPE 
• Veiller au suivi du traitement des informations provenant des Établissements ou services sociaux ou médico-sociaux 

(ESSMS) par les membres de l’EPE 
 
 
Transversalité : 
• Garantir le lien avec les partenaires favorisant l’accès à l’information relative au domaine du handicap, au sein de la 

MDPH 
• Mettre en place des actions spécifiques dans le cadre de projets conduits par la MDPH 
• Participer à l’élaboration et à l’animation des informations collectives organisées en lien avec les partenaires à 

l’attention des usagers et des professionnels 
 
 
Responsabilités et contraintes particulières de la fonction : 
• Garantir le droit des usagers et le respect du secret médical 
• Être garant de la continuité de service 
• Prendre les dispositions nécessaires au respect des délais de traitement des dossiers 
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Liens hiérarchiques  Liens fonctionnels 

• Chef de service évaluation et accompagnement des 
parcours 

 
 

• Directeur Maison départementale des personnes 
handicapées 

 Au sein du Conseil départemental : 

• Directions du pôle social 

• Maisons sociales du Département (MSD) 

• Toute Direction ou tout service en tant que de 
besoin 
 

Hors du Conseil départemental : 

• Professionnels médicaux et paramédicaux 

• Partenaires (ESMS-ESAT, ESRP, CNSA, CAF…) 

• ESSMS 

• Associations 

• Centres de formation professionnelle 

• Employeurs privés et publics 

• Tout interlocuteur en tant que de besoin 
 
 

COMPETENCES ATTENDUES 

• Diplôme d’Etat d’infirmier 

• Permis de conduire de catégorie B 
 

• Cadre réglementaire et législatif des politiques 
publiques liées au handicap 

• Organisation du système éducatif général, de 
l’adaptation scolaire et de la scolarisation des enfants 
handicapés  

• Organisation des ESSMS et du réseau associatif 

• Champ de l’insertion professionnelle 

• Techniques d’accompagnement des publics en difficulté 

• Missions, dispositifs, et fonctionnement des MDPH 

• Outils et logiciels bureautiques (Microsoft 365) 

• Logiciels métiers (Multigest, Iodas) 

• Techniques et normes rédactionnelles 
 

• Disponibilité 

• Adaptabilité 

• Réactivité 

• Aisance relationnelle 

• Diplomatie 

• Aptitude au travail en équipe 

• Discrétion 

• Capacité d’analyse et de synthèse 

• Rigueur et méthode 

• Sens de l’organisation 

• Pédagogie 

• Autonomie 

• Force de proposition 

 

Caractéristiques  Moyens 

• Résidence administrative : Chambéry 

• Temps de travail : Temps complet, 39h/semaine+RTT 

• Travail le dimanche et jours fériés : NON 

• Poste télétravaillable : NON 

• Port de charges : NON 

• Port d’équipements de protection individuelle : NON 

• Port de vêtements de travail : NON 

• Astreintes : NON 

• Déplacements sur le Département : OUI 

• NBI : NON 
➔ si OUI,  
Nombre de points : Néant 
Motif : Néant 

 • Véhicule : NON 

• Moyens spécifiques : NON 
➔ Si OUI, préciser :  

▪ Néant 
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POSITIONNEMENT DANS L’ORGANIGRAMME 

 

 

 


